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1. Cadre juridique du Débat d’Orientations Budgétaires (D.O.B.) 
 

Le débat d’orientations budgétaires représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des 

collectivités. Il participe à l’information des élus et favorise la démocratie participative des assemblées 

délibérantes en facilitant les discussions sur les priorités et les évolutions de la situation financière d’une 

collectivité, préalablement au vote du budget primitif. 

Dans les deux mois précédant le vote du budget, le débat sur les orientations budgétaires est inscrit à l’ordre du 

jour du Conseil municipal. 

Promulguée le 7 août 2015, la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) en a modifié les 

modalités de présentation. Ainsi, l’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, dispose :  

« Le budget de la commune est proposé par le Maire et voté par le Conseil municipal. 
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le Maire présente au Conseil municipal, dans un délai de deux 
mois précédant l’examen du vote du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements 
pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au 
Conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l’article L.2121-8. Il est pris acte 
de ce débat par une délibération spécifique ». 
 
En outre, la loi n°2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 
2022 instaure un dispositif d’évolution contrainte des dépenses de fonctionnement des collectivités territoriales 
et de leurs groupements. 
L’article 13 de la loi précitée dispose ainsi : 
 
I – Les collectivités territoriales contribuent à l’effort de réduction du déficit public et de maîtrise de la dépense 
publique, selon des modalités à l’élaboration desquelles elles sont associées. 
 
II – À l’occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque collectivité territoriale ou groupement de 
collectivités territoriales présente ses objectifs concernant : 
 

1. L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement,  
2. L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des 

remboursements de dette. » 
Le rapport d’orientations budgétaires est transmis au représentant de l’État et au Président de l’EPCI dont la 

commune est membre. 

De plus, pour les communes de plus de 10 000 habitants et les EPCI de plus de 10 000 habitants comprenant au 

moins une commune de 3 500 habitants, les départements, les régions et les métropoles, le rapport de 

présentation du DOB comporte également une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et 

des effectifs. Il précise notamment l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, des 

rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. 

Il doit également être, dans un délai de 15 jours suivant sa tenue, mis à disposition du public. 

Le public doit être avisé de cette mise à disposition par tout moyen. Afin de permettre aux citoyens de disposer 

d’informations financières claires et lisibles, le rapport adressé aux organes délibérants à l’occasion du DOB de 

l’exercice doit être mis en ligne sur le site internet de la collectivité. 

 

Rappel du calendrier budgétaire 2023 : 

Débat d’Orientation budgétaire : lors du Conseil Municipal du mercredi 14 décembre 2022 

Vote du Budget Primitif : lors du Conseil Municipal du jeudi 2 Février 2023 
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2. Eléments du contexte macro-économique  
 

Le contexte macroéconomique international et national dessine un environnement incertain. 

Ces fortes incertitudes (croissance en recul, forte hausse des coûts de l’énergie, tensions inflationnistes…) 

impactent les budgets des collectivités territoriales. 

Après des années 2020 et 2021 marquées par la crise sanitaire qui, particulièrement en 2020, a pesé sur les 

citoyens, et aussi sur les communes, 2022 a vu le retour d'un niveau d'inflation inédit depuis des années avec 

une estimation à plus de 6% de hausse des prix sur l’année (source INSEE « En octobre 2022, les prix à la 

consommation augmentent de 6,2 % sur un an - Indice des prix à la consommation - résultats provisoires (IPC) 

- octobre 2022) ce qui a induit des contraintes financières nouvelles. 

En effet, les principales augmentations de prix concernent les coûts de l'énergie qui ont explosé, les coûts des 

personnels, du fait de la revalorisation du point d'indice au 1er juillet, mais aussi des coûts de divers prestations 

(restauration scolaire par exemple, dont le coût est également impacté par la loi Egalim), services et fournitures. 

Si l'année 2022 n'a été qu'en partie affectée par ces effets, 2023 en subira le plein impact, impact partiellement 

atténué par la revalorisation nominale des bases des taxes foncières (+3,4% en 2022 et possiblement +7% en 

2023). 

 

L'année 2023 sera la première année depuis longtemps à souffrir sur son plein exercice d'une inflation élevée ; 

on espérera qu'après le bond de ces derniers mois, la tendance va se ralentir, mais quand bien même ce serait 

le cas, c'est plus en 2024 qu'en 2023 que l'on pourra envisager une accalmie. 

A la vue des premiers éléments consolidés des finances des collectivités territoriales pour 2022 et le prévisionnel 
2023, plusieurs éléments ressortent : 

 Tout d’abord, l’inflation aura un impact important sur les dépenses des collectivités territoriales et 
spécifiquement s’agissant des charges à caractère général, mais aussi sur les recettes (au différentiel de 
revalorisation des bases par rapport à l’inflation constatée) ; 

 La masse salariale devient un vrai problème de pilotage, ce qui peut conduire les DRH à trouver des 
solutions adaptatives : mutualisation, délégation de service public, multiplication des contractuels ; 

 Dans ces conditions, la contractualisation pluriannuelle qu’envisage l’Etat avec les collectivités 
territoriales devient primordiale de façon à pouvoir rendre prévisibles les futures évolutions financières des 
collectivités tout en dégageant les économies nécessaires demandées en dépenses (+0,5% d’augmentation 
chaque année, la question de savoir si ces économies seront demandées en volume ou en valeur restant encore 
à arbitrer) afin de participer à l’effort de redressement des finances publiques. Elle n’est cependant pas 
suffisamment sécurisée, s’agissant des dépenses d’investissements qui peuvent jouer sur la cible de solde et 
d’endettement prévu par la loi de programmation. Le Pacte ne semble pas inclure à ce stade les budgets 
annexes, ce qui constitue une difficulté de pilotage supplémentaire ; 

 

Point d’alerte : la hausse de la revalorisation des bases locatives cadastrales : leur réévaluation sera de l’ordre 

de 7%. La clé de calcul les évalue à partir de l’inflation perçue entre novembre n-2 et novembre n-1. Là encore 

une hausse significative des impôts directs locaux sera perceptible par les ménages contribuables, (moins pour 

les entreprises dont par ailleurs la révision des bases est actuellement suspendue). 
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3. Projet de Loi de Finances 2023 – Principales mesures relatives aux 

collectivités locales 

Pour ce qui est des ressources, le projet de loi de finances pour 2023 a été présenté en Conseil des Ministres le 

26 septembre 2022, ce qui permet, pour l'élaboration du présent rapport d'orientation budgétaire, d'en 

connaître les grandes lignes et non le détail, et ce sous réserve des modifications qui seront apportées par les 

Assemblées.  

Dans un contexte général de croissance ralentie (1,0% attendu pour 2023 contre 2,3% en 2022) et d'inflation 

élevée, quoique légèrement moins forte, en 2023 (4,2% en 2023 contre 5,3% en 2022), les points majeurs, pour 

ce qui intéresse les collectivités, sont au minimum : 

 

 Une stabilité d'ensemble des dotations, voire peut-être une très légère augmentation, très inférieure à 

l'inflation, 

 

 La progression nominale des bases de la taxe foncière, calculée sur la base de l'évolution des indices des 

prix, pourrait avoisiner les 7%, ce qui d'une certaine manière pourrait compenser la stabilité de la DGF dans un 

contexte de forte inflation.  

 

 Des mesures diverses d'aide à la prise en compte des conséquences de l'inflation, principalement la très 

forte hausse des coûts de l'énergie, pourraient être adoptées, mais il est prématuré de s'avancer sur ce point.  

 

 Par ailleurs, un "fonds vert" destiné à accompagner les collectivités dans la transition écologique fera 

l'objet d'une dotation importante.  

 

 Les taux d'intérêt, bien qu'ayant entamé une légère remontée, sont encore bas, et ceci pourrait être mis 

à profit pour recourir à l'emprunt de manière un peu plus forte, tout en conservant à un niveau relativement 

correct de l’endettement par habitant. 

 

4. Changement de cadre budgétaire au 1er janvier 2023 – Adoption de la 

M57 

A partir du 1er janvier 2024, la norme comptable M57 devrait devenir le référentiel de droit commun. 

La ville d’Yzeure a décidé d’anticiper cette échéance et d’adopter la M57 en lieu et place de la M14 à compter 

du 1er janvier 2023. Le Conseil Municipal, dans sa séance du 22 septembre 2022 a acté le l’adoption de la M57 

au 1er janvier 2023. 

La ville d’Yzeure étant une collectivité de 3 500 habitants et plus, le passage se fera sur la base de la M57 

développée avec fonctions. Cette nouvelle norme, qui garde les mêmes principes budgétaires de base, offre des 

améliorations comme :   

 Des états financiers enrichis par l’application de dispositions comptables modernes, examinées par le 

Conseil de normalisation des comptes publics, 

 Une gestion pluriannuelle des crédits, 

  Une fongibilité des crédits, 

  Une gestion des crédits de dépenses imprévues repensée, 
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 Des amortissements au prorata temporis => droit commun à partir des nouvelles acquisitions. Le 

basculement à la M57 doit faire l’objet, avant le vote du budget primitif 2023, d’une délibération du Conseil 

Municipal et d’un avis favorable du comptable public.  

 

Par ailleurs, la rédaction d’un Règlement Budgétaire Financier (R.B.F) est obligatoire avant la première décision 

budgétaire (Budget Primitif 2023). 

 L’enjeu du RBF est souvent de préciser les modalités de gestion des autorisations de 

programmes/engagements. Le RBF peut mentionner par exemple le principe d’annualité du budget, citer les 

différents budgets, préciser si le budget est voté par nature, s’il y a une présentation fonctionnelle, le calendrier 

budgétaire, le plan d’amortissement, etc…  

Autre notion importante : la fongibilité des crédits.  

Le Conseil Municipal peut autoriser l’exécutif, au moment du vote de chaque budget primitif, à effectuer des 

virements de crédits :  

 de chapitre à chapitre et dans la même section  

 dans la limite de 7 5 % des dépenses réelles de la section hormis pour le chapitre 012 (charges de 

personnel) qui nécessite une décision modificative.  

Dans ce cas, un simple arrêté suffit, plus besoin de décision modificative. 

 Un autre changement important sous M57, c’est la modification du suivi des immobilisations. Ainsi, 

l’amortissement au prorata temporis devient la règle. Pour les immobilisations acquises à compter de 2023, le 

démarrage de l’amortissement commence dès la mise en service du bien.  

 

 

5. Eléments d’analyse de la situation financière de la ville 

5.1 – Evolution de la situation financière entre 2020 et 2022 – présentation des 

ratios 

Les chiffres définitifs de l'exécution budgétaire 2022 ne seront disponibles qu'après finalisation du compte 

administratif et du compte de gestion, au premier semestre de l'année 2023 ; c'est pourquoi les éléments qui 

suivent font référence principalement aux comptes administratifs 2020 et 2021 et prévisions budgétaires 

(Budget Primitifs corrigés des décisions modificatives 2022)  
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Evaluation de la charge totale de fonctionnement en € par habitant

Niveau de service rendu à la population ou coût de fonctionnement des différents services offerts

CA 2020 CA 2021 BP+DM 2022

011 - Charges à caractère général 2 820 856 €                 3 044 623 €                 3 697 142 €                 

012 - Frais de personnel 11 122 258 €               11 241 743 €               11 631 507 €               

65 - autres charges de gestion courante* 1 990 186 €                 2 393 454 €                 2 014 990 €                 

66 -charges financières 207 468 €                    188 589 €                    225 500 €                    

67 - charges exceptionelles 643 663 €                    25 232 €                       38 130 €                       

014- atténuations de produits 103 553 €                    -  €                             20 000 €                       

total dépenses réelles de fonctionnement (DRF) 16 887 985 €               16 893 639 €               17 627 269 €               

Travaux en régie (72) 29 042 €                       109 899 €                    238 000 €                    

comptes 675/676 252 073 €                    10 000 €                       -  €                             

Total DRF hors travaux en régie retraitées selon DGCL 16 606 870 €               16 773 740 €               17 389 269 €               

population 13 625 13 419 13 355 €                      

DRF hors travaux en régie/population 1 219 €                         1 250 €                         1 302 €                         

Auvergne-Rhône Alpes 10 000 h-20 000 h* 1 029 €                         non connu

France 10 000 h - 20 000 h* 1 072 €                         non connu

*source : Les finances des communes/DGCL

Part des dépenses réelles de fonctionnement affectée aux frais de personnel.

Indicateur des modes de gestion retenus par la collectivité

CA 2020 CA 2021 BP+DM 2022

Mise à disposition de personnel extérieur (621) 215 427 €                    272 033 €                    306 650 €                    

Impôts, taxes, versements assimilés sur rémunérations (631,633) 140 358 €                    151 198 €                    153 742 €                    

Charges de personnel (64) 10 766 473 €               10 818 512 €               11 171 115 €               

Total frais de personnel ( 012) 11 122 258 €               11 241 743 €               11 631 507 €               

DRF retraitées selon DGCL ( DRF - comptes 675,676) 16 635 912 €               16 883 639 €               17 627 269 €               

Frais de personnel/Dépenses réelles de fonctionnement 66,86% 66,58% 65,99%

Auvergne-Rhône Alpes 10 000 h-20 000 h 60,70% non connu non connu

France 10 000 h - 20 000 h 60,50% non connu non connu

Evaluation de l'ensemble des recettes courantes en euros par habitant.

Recettes provenant de la fiscalité, de l'Eat et des usagers des services dont dispose la ville pour financer les différents services municipaux

CA 2020 CA 2021 BP + DM 2022

Recettes des services municipaux (70) 2 153 621 €                 2 265 467 €                 2 480 335 €                 

Impôts et taxes (73) 11 620 283 €               11 894 943 €               11 997 019 €               

Dotations, subventions et participations d'Etat (74) 2 864 763 €                 2 721 606 €                 2 686 870 €                 

Autres recettes de gestion courante (75) 49 687 €                       42 980 €                       48 040 €                       

Produits financiers (76) 24 588 €                       16 558 €                       19 962 €                       

Recettes exceptionnelles (77) 692 527 €                    82 019 €                       20 000 €                       

Atténuations de charges (013) 127 105 €                    68 996 €                       122 659 €                    

Total recettes réelles de fonctionnement (RRF) 17 532 573 €               17 092 569 €               17 374 885 €               

Compte 775 250 631 €                    3 000 €                         -  €                             

Compte 776 2 174 €                         7 000 €                         -  €                             

Compte 777 -  €                             -  €                             -  €                             

Total RRF retraitées selon DGCL (RRF-comptes 775, 776, 777) 17 279 768 €               17 082 569 €               17 374 885 €               

Population 13 625 13 419 13 355

RRF/Population 1 268 €                         1 273 €                         1 301 €                         

Auvergne-Rhône Alpes 10 000 h-20 000 h 1 244 €                         non connu non connu

France 10 000 h - 20 000 h 1 272 €                         non connu non connu

Evolution des ratios financiers obligatoires

RATIO 1  - Dépenses réelles de fonctionnement hors travaux en régie/population

RATIO 2 - Frais de personnel/Dépenses réelles de fonctionnement

RATIO 3 - Recettes réelles de fonctionnement/Population



 

8 
 

 

Produit de la Dotation Globale en € par habitant. 

Volume de Dotation Globale de Fonctionnement que l'Etat verse à la ville pour l'aider à financer ses services municipaux

CA 2020 CA 2021 BP + DM 2022

Dotation forfaitaire des communes 1 018 848 €                 961 230 €                    914 387 €                    

Dotation de solidarité et de cohésion sociale 54 803 €                       -  €                             

Dotation Nationale de Péréquation 83 550 €                       81 457 €                       81 000 €                       

total DGF 1 157 201 €                 1 042 687 €                 995 387 €                    

Population 13 625 13 419 13 355

DGF/Population 84,93 €                         77,70 €                         74,53 €                         

France 10 000 h - 20 000 h 177 €                            non connu non connu

Produit des 3 taxes directes locales ( taxe d'habitation, taxe foncière sur les propriétés bâties, taxe foncière sur les propriétés non bâties)

CA 2020 CA 2021 BP + DM 2022

Contributions directes (compte 73111) 7 023 180 €                 7 132 278 €                 7 395 900 €                 

Population 13 625 13 419 13 355

Produit des impositions/population 515 €                            532 €                            554 €                            

France 10 000 h - 20 000 h 582 €                            non connu non connu

Effort d'équipement de la ville en € par habitant

Volume de dépenses d'équipement public que la ville consacre à chaque habitant.

CA 2020 CA 2021 BP+DM

Immobilisations incorporelles (comptes 20) ( hors 204) 70 344 €                       72 385 €                       83 996 €                       

Acquisitions (comptes 21) 624 306 €                    992 129 €                    835 883 €                    

Travaux réalisés par les entreprises ( comptes 23) 1 352 954 €                 390 855 €                    485 180 €                    

Travaux en régie (comptes 72/21) 29 042 €                       109 899 €                    238 000 €                    

Total dépenses d'Equipement Public 2 076 646 1 565 268 1 643 059

Population 13 625                        13 419                        13 355                        

DEB/Population 152,41 €                      116,65 €                      123,03 €                      

Auvergne-Rhône Alpes 10 000 h-20 000 h 312,00 €                       non connu non connu

France 10 000 h - 20 000 h 291,00 €                       non connu non connu

Effort d'équipement de la ville comparé à ses recettes de fonctionnement

CA 2020 CA 2021 BP+DM 2022

Immobilisations incorporelles ( comptes 20) ( hors 204) 70 344 €                       72 385 €                       83 996 €                       

Acquisitions (comptes 21) 624 306 €                    992 129 €                    835 883 €                    

Travaux réalisés par les entreprises ( comptes 23) 1 352 954 €                 390 855 €                    485 180 €                    

Travaux en régie (comptes 72/21) 29 042 €                       109 899 €                    238 000 €                    

Total dépenses d'Equipement Public 2 076 646 €                 1 565 268 €                 1 643 059 €                 

Total RRF retraitées selon DGCL (RRF-comptes 775, 776, 777) 17 279 768 €               17 082 569 €               17 374 885 €               

DEB/RRF 12,02% 9,16% 9,46%

Auvergne-Rhône Alpes 10 000 h-20 000 h 25,30% non connu non connu

France 10 000 h - 20 000 h 22,90% non connu non connu

RATIO 7 - DEPENSES D'EQUIPEMENT BRUT/RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT

RATIO 6 - DEPENSES D'EQUIPEMENT BRUT/POPULATION

RATIO 5 - Produit des impositions directes / population

RATIO 4 - Dotation Globale de fonctionnement / Population
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Evaluation de l'endettement total en fin d'exercice, en € par habitant

Budget principal CA 2020 CA 2021 BP+DM 2022

Encours de la dette au 31/12/n 9 440 178 €       9 644 064 €           11 544 976 €        

Population 13 625              13 419                 13 355                 

encours de la dette /population 692,86 €             718,69 €                864,47 €               

Auvergne-Rhône Alpes 10 000 h-20 000 h 817 €                  non connu non connu

France 10 000 h - 20 000 h 861 €                  non connu non connu

Tous budgets confondus

Evolution de l'encours de dette au 31/12/N CA 2020 CA 2021 BP + DM 2022

Budget Principal 9 440 178 €       9 644 064 €           11 544 976 €        

Budget annexe du service des eaux

Budget annexe de la location d'Yzeurespace 242 523 €           269 452 €              351 525 €             

Budget annexe du Parc de la Mothe 323 209 €           289 939 €              253 463 €             

Budget annexe de la restauration municipale 1 996 625 €       1 881 805 €           -  €                      

Endettement total 12 002 535 €     12 085 261 €        12 149 964 €        

Population 13 625              13 419                 13 355                 

encours de la dette /population 880,92 €             900,61 €                909,77 €               

Budget principal uniquement

CA 2020 CA 2021 BP + DM 2022

Encours de la dette au 31/12/n 9 440 178 €       9 644 064 €           11 544 976 €        

Recettes réeelles de fonctionnement retraitées selon DGCL 17 279 768 €     17 082 569 €        17 374 885 €        

encours de la dette /RRF 54,63% 56,46% 66,45%

Auvergne-Rhône Alpes 10 000 h-20 000 h 66,30% non connu non connu

France 10 000 h - 20 000 h 67,70% non connu non connu

Ou marge d'autofinancement courant

CA 2020 CA 2021 BP + DM 2022

Dépenses Réelles fonctionnement retraitées selon DGCL 16 635 912 €     16 883 639 €        17 627 269 €        

Remboursement de la dette en capital* 1 172 464 €       1 232 989 €           1 353 400 €          

Total Dépenses 17 808 376 €     18 116 629 €        18 980 669 €        

Recettes réeelles de fonctionnement retraitées selon DGCL 17 279 768 €     17 082 569 €        17 374 885 €        

ratio 103,06% 106,05% 109,24%

Auvergne-Rhône Alpes 10 000 h-20 000 h 90,10% non connu non connu

France 10 000 h - 20 000 h 91,10% non connu non connu

Ce ratio mesure le taux d'endettement de la commune.

RATIO 9 - Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement

RATIO 8 - Encours de la dette/population

Rapport entre les charges courantes augmentées de l'annuité de la dette et les recettes courantes 

Ratio 10 - Dépenses de fonctionnement + remboursement de la dette en 

capital/recettes réelles de fonctionnement
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5.2 – Zoom sur les finances de la ville en 2022 

Les éléments pris en compte correspondent à l'exécution de l'exercice 2022 tels qu’ils peuvent être anticipés à 

la fin novembre, qui permettent d'identifier des tendances mais pas, sauf exception, de formuler des prévisions 

précises. 

5.2.1 - Le fonctionnement  

 Des mesures importantes prises pour faire face aux dépenses imprévisibles 

Au moment de l’élaboration du Budget Primitif 2022 (janvier 2022), l’objectif était de rétablir une situation 

financière saine pour la ville. En effet, force était de constater que depuis plusieurs années les dépenses 

augmentaient plus vite que les recettes. Cet effet ciseau, accentué par les conséquences de la crise sanitaire, 

avait un impact important sur le Capacité d’Autofinancement de la ville. 

Pour sortir de cette situation, la municipalité s’était fixée comme objectif de dégager un résultat de 

fonctionnement de 1 M€ en diminuant ses dépenses de fonctionnement et/ou en augmentant ses recettes de 

fonctionnement. 

Le Plan Pluriannuel de Fonctionnement (P.P.F.) 2022-23-24 avait par conséquent intégré cet objectif sur la durée 

du mandat avec les premiers effets en 2023, notamment sur le frais de personnel (non remplacement 

systématique de départs en retraite sur 2023). 

Le P.P.F. établi il y a un an était sans compter la prise en compte des surcoûts imprévus de 2022 tels que ceux 

enregistrés sur les dépenses d’énergie, denrées alimentaires et rémunération des agents par exemple. 

 

Si, sur l’exercice 2022, il a fallu prendre en compte environ 600 000 € de dépenses supplémentaires, sur 2023 il 

faudra en plus ajouter 1 000 000 € pour faire face à la poursuite de ces augmentations. 

 

C’est dans ce contexte de dépenses imprévisibles que, dès le mois de juin, la municipalité a mis en place un plan 

de crise en rupture avec son fonctionnement, afin de dégager des économies sur le long terme. 

Parmi les mesures actées courant 2022 :  

 Extinction de l’éclairage public en cœur de nuit de 23h30 à 6 h00 confirmée,  

 Arrêt des interventions artistiques ou scientifiques pour les adultes et le transfert des activités pour les 

enfants à l’accueil de loisirs,  

 Arrêt des activités de l’Espace forme : ces activités pour adultes peuvent être poursuivies avec des 

associations, dans des équipements communautaires ou dans le secteur privé, 

 Rationalisation des locaux et prêts de salles proposés aux associations, 

 Recensement de l’utilisation effective des locaux et recherche de ceux utilisés partiellement ou 

ponctuellement,  

 Réflexion lancée sur la sectorisation des élèves de maternelle et   d’élémentaire en lien avec les 

disponibilités de salles dans les écoles,  

L’objectif est de réduire considérablement les dépenses de fonctionnement. 
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 Un accompagnement de l’Etat – le filet de sécurité inflation  

L’article 14 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 a créé un prélèvement sur 
les recettes (PSR) de l’État au profit des communes et de leurs groupements les plus impactées en 2022 par la 
hausse de l’inflation sur les dépenses d’énergie et d’alimentation, ainsi que par la revalorisation du point d’indice 
de la fonction publique en juillet 2022. Le montant de ce prélèvement sur recettes est évalué au niveau national, 
par la LFR pour 2022, à 430 M€ (montant évaluatif). 
 
Seront éligibles à ce dispositif les communes et groupements :        

 dont l’épargne brute 2021 est inférieure à 22 % de leurs recettes réelles de fonctionnement ; 
 dont l’épargne brute aura enregistré en 2022 une baisse d’au moins 25 % du fait, principalement, de la 

hausse du point d’indice et de la hausse des prix de l’énergie et des produits alimentaires ; 
 dont le potentiel financier (communes) ou le potentiel fiscal (EPCI), sera inférieur en 2022 au double 

du potentiel moyen par habitant de leur strate démographique et de leur catégorie de collectivités. 

Sera alors versée une compensation dont le montant s’élèvera à : 
    50 % de la hausse des dépenses due au relèvement du point d’indice ; 
 70 % de la hausse des dépenses due à l’inflation des prix de l’énergie et des produits alimentaires. 

La ville d’Yzeure a été identifiée comme potentiellement éligible à ce dispositif. Le montant estimé de cette 
dotation est de 462 322 euros. Ce montant est une estimation, la dotation définitive étant calculée sur les 
comptes 2022 clos. 

À ce titre, la ville d’Yzeure a porté sa demande à hauteur de 50 % de la dotation finale estimée soit 231 161 
euros pour 2022. 
 

Les services de la DGFIP ont étudié l’éligibilité de la commune d’Yzeure à ce dernier dispositif. 

Il conviendra de s'assurer de l'éligibilité finale suite à l'arrêt des comptes pour 2022. 

 

Le solde de cette dotation, soit environ 230 000 € est donc envisageable sur 2023. 

 

 5.2.3 - La mise en œuvre du service commun de restauration collective 

Une cuisine centrale dimensionnée pour plus d ‘activités le souhait de la ville de Moulins de proposer 

des repas de qualité aux élèves moulinois suite à la fin du contrat avec son prestataire privé, ont conduit les 2 

villes, Yzeure et Moulins, à travailler ensemble à la mise en place d’un service commun de restauration collective, 

dont le budget est porté par la Ville d’Yzeure. 

C’est ainsi qu’après de multiples réunions de travail du Comité Technique, associant techniciens 

yzeuriens et moulinois, une convention de service commun de la restauration collective, validée par les services 

de la Préfecture et approuvée lors du Conseil Municipal du 30 juin 2022, a été signée le 1er juillet 2022, avec une 

entrée en service de ce nouveau service au 1er septembre 2022. 

La cuisine centrale produit et livre des repas pour : 

 Yzeure (restaurants scolaires, crèches, manifestations yzeuriennes), 

 CCAS d’Yzeure (portage de repas au domicile des personnes âgées, résidents de l’EHPAD la 

Gloriette), 

 Moulins (restaurants scolaires). 

 

Les repas sont vendus au coût réel de fabrication à chacun de ces 3 publics.  

A noter que la demande de Moulins est passée de 740 à 840 repas par jour, en moyenne, entre septembre et 

novembre pour satisfaire la demande de leurs restaurants scolaires. 
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5.2.4 - L’investissement – les dépenses d’équipement public réalisées en 2022 

 

Quelques dépenses d’équipements publics financées en 2022 

 

Secteur Nature de la dépense Reports de 
crédits 2021 + BP 
2022 + DM 2022 

Subventions ( 
report 2021 + BP 

2022) 

Reste à 
charge pour la 

ville 

Programme de travaux 
dans les écoles 

Ecole Jacques Prévert + 
tisanerie  

253 547 € CD03 = 50 000 € 
DSIL = 83 280 € 

 

120 267 € 

Programme 
d’accessibilité 

 220 006 € DETR = 41 666 € 178 340 € 

Travaux au cimetière Pose de caveaux, 
colombarium, cavurnes, 

clôture… 

106 814 €  106 814 € 

Gros travaux de voirie Rue de Bellecroix, 
chemin du Petit 
Panloup, travaux 

d’accessibilité 

188 000 € CD03 = 42 000 € 
Etat = 8 625 € 

137 375 € 

Matériels informatiques Pc + Photocopieurs + 
tablettes  

80 559 €  80 559 € 

Matériels de transport 3 véhicules, 1 tracteur,  138 191 €  138 191 € 

Logiciels informatiques Logiciel urbanisme, 
norme comptable M57, 

gestion de salles…. 

46 916 €  46 916 € 

Equipement des crèches  2 500 €  2 500 € 

Equipement des écoles mobilier 4 800 €  4 800€ 

Yzeurespace Réfection du plancher 129 001 €  129 001 € 

Gendarmerie Programme de travaux 494 000 € CR –
AURA :285 000 € 

209 000 € 

Financement du Parc de 
Sainte-Catherine  

Subventions 
d’Equipement versées 

par la ville  

Assemblia :  
 

 Allier Habitat 

 270 000 € 
 

100 000 € 
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6. La Politique « Ressources Humaines » de la collectivité 

La commune d’Yzeure a défini sa propre politique RH, formalisée dans ses lignes directrices de gestion 

approuvées lors du Comité technique du 04 décembre 2020 et révisées chaque année.  

Sa politique constitue un ensemble formel de règles et de principes à mettre en œuvre dans le cadre 

de la gestion RH afin de créer les conditions propres à favoriser l’épanouissement des agents et leur évolution 

professionnelle. Elle puise ses fondements dans une stratégie RH à court, moyen et long terme, calquée sur son 

identité, ses valeurs et en s’appuyant sur son histoire.  

Les axes de travail sont les suivants :  

- Une gestion administrative efficace, sécurisée et centralisée, 

- Une politique de recrutement, 

- Un suivi individuel des agents, 

- La gestion des rapports humains, 

- La prévention des risques professionnels. 

 

6.1 – Structure et Evolution des effectifs 

 

 

CATEGORIE/ANNEE Effectif ETP Effectif ETP Effectif ETP

TITULAIRES-STAGIAIRES
260 251,6 254 245,9 241 233,6

NON TITULAIRES - CONTRACTUELS
24 21,7 19 17,7 29 27,04

ASSISTANTES MATERNELLES
12 12 11 11 10 10

Sous total emplois pérennes
296 285,3 284 274,6 280 270,64

CUI - CAE - CEC - PEC
0 0 1 0,74 0 0

SERVICE CIVIQUE
3 2,09 1 0,68 1 0,68

C.D.D.I.
14 10,4 10 7,40 11 8,14

APPRENTIS
1 0,5 1 0,5 1 0,5

EMPLOIS D'AVENIR
0 0 0 0 0 0

Sous total emplois non pérennes ou d'insertion
18 12,99 13 9,32 13 9,32

TOTAL 314 298,29 297 283,92 293 279,96

2020 2021

SITUATION  2022 (projection)

2019-2022

Prévision 2022 au 31 

décembre 2022



 

14 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

15 
 

Répartition des effectifs par filière et par statut au 31 décembre de l’année de référence 

 

 

 

 

 

 Evolution des effectifs 
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Emplois pérennes : titulaires, stagiaires, contractuels, assistantes maternelles, 

Emplois non pérennes : apprentis, contrats aidés, services civiques,  
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6.2 – Evolution des rémunérations 

 

STATUTS ANNEE 2020 %
ANNEE 2021 

(30/11/2021)
ANNEE 2021 %

ANNEE 2022 au 

30/11/2022
%

TITULAIRES -STAGIAIRES

Traitements 5 520 632,87 82,72% 5 108 209,28 5 563 265,00 82,39% 5 060 200,27 81,48%

NBI 41 724,87 0,63% 35 505,53 38 749,92 0,57% 36 941,85 0,59%

Régime indemnitaires hors  H.S. 718 300,97 10,76% 663 135,24 722 269,50 10,70% 647 677,31 10,43%

Heures supplémentaires 52 970,86 0,79% 58 032,64 63 266,54 0,94% 73 277,97 1,18%

Avantages en nature 12 117,54 0,18% 11 015,07 12 113,64 0,18% 10 737,88 0,17%

SFT 71 047,25 1,06% 58 321,89 62 989,32 0,93% 56 009,03 0,90%

Autres indemnités 257 060,74 3,85% 285 635,86 289 544,12 4,29% 325 376,86 5,24%

TOTAL SALAIRES TITULAIRES -STAGIAIRES 6 673 855,10 1,00 6 219 855,51 6 752 198,04 1,00 6 210 221,17 1,00

CONTRACTUELS DE DROIT PUBLIC

Traitements 376 414,84 86,91% 304 964,49 330 717,83 84,88% 377 215,58 85,13%

Régime indemnitaires hors  H.S. 33 629,98 7,76% 29 890,50 32 191,99 8,26% 33 176,57 7,49%

Heures supplémentaires 6 512,15 1,50% 5 693,84 6 207,39 1,59% 7 118,35 1,61%

SFT 5 256,46 1,21% 1 923,88 2 144,73 0,55% 4 443,38 1,00%

Intérim public 0,00% 0,00% 0,00%

Autres indemnités 11 316,64 2,61% 17 825,53 18 390,55 4,72% 21 148,38 4,77%

TOTAL SALAIRES CONTRACTUELS DE DROIT PUBLIC
433 130,07 1,00 360 298,24 389 652,49 1,00 443 102,26 1,00

ASSISTANTES MATERNELLES

Traitements 159 464,78 68,83% 158 161,04 174 603,90 70,38% 178 011,09 70,86%

Congés payés 4 340,11 1,87% 5 588,10 5 588,10 2,25% 3 302,87 1,31%

Heures supplémentaires 2 620,37 1,13% 1 330,09 1 447,00 0,58% 1 983,01 0,79%

Autres indemnités 65 252,84 28,17% 61 647,07 66 435,29 26,78% 67 911,03 27,03%

TOTAL SALAIRES ASSISTANTES MATERNELLES 231 678,10 1,00 226 726,30 248 074,29 1,00 251 208,00 1,00

CONTRACTUELS DE DROIT PRIVE

Avantages en nature 122,50 0,07% 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00%

Congés payés 2 582,92 1,37% 809,91 809,91 0,49% 888,44 0,54%

EMPLOIS AVENIR

Traitements 10 006,44 5,33% 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00%

Heures supplémentaires 815,07 0,43% 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00%

CUI-CAE-PEC

Traitements 16 238,31 8,64% 2 939,05 4 119,83 2,50% 18 959,15 11,48%

Heures supplémentaires 274,05 0,15% 62,88 180,78 0,11% 1 198,54 0,73%

CDDI 0,00%

Traitements 156 792,01 83,44% 146 778,45 158 024,54 96,05% 137 357,25 83,16%

Heures supplémentaires 1 076,48 0,57% 1 087,95 1 381,39 0,84% 6 769,15 4,10%

TOTAL SALAIRES CONTRACTUELS DE DROIT PRIVE 187 907,78 1,00 151 678,24 164 516,45 1,00 165 172,53 1,00

TOTAL SALAIRES TOUS STATUTS 7 526 571,05 4,00 6 958 558,29 7 554 441,27 4,00 7 069 703,96 4,00

Non pris en compte : Médecins, CEE, Elus, Modèle vivant, ARE

Non pris en compte : Ind. CSG, Part. Employeur, Transfert primes-points, Mise sous pli, Frais de déplacements
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7. Point sur la dette 

7.1 – Caractéristiques de la dette et évolution de l’encours 

 Encours de la dette par prêteur – Budget Principal 

Le tableau ci-après présente l’encours de la dette par prêteur ainsi que l’estimation des remboursements en 

capital et intérêts à inscrire au Budget Primitif 2023 (Budget Principal). 

 

 

 Encours de la dette par prêteur – Budget Principal et budgets annexes rattachés 
(budgets annexes liés par une subvention d’équilibre : budgets annexes de la location d’Yzeurespace, du Parc de 

la Mothe).  

Le tableau ci-après présente l’encours de la dette par prêteur ainsi que l’estimation des remboursements en 

capital et intérêts à inscrire au Budget Primitif 2023 (Budget Principal + budgets annexes rattachés). 

 

 

Encours au 31/12/2022
intérêts prévsionnels 

2023

Amortissements 

prévisionnels 2023

Annuités 

prévisionnelles 2023

BCME /ARKEA ( Crédit Mutuel)                  1 028 244,07 €                       15 171,34 €                     134 947,46 €                     150 118,80 € 

BPMC ( Banque Populaire du Massif Central)                     412 720,51 €                       15 558,04 €                       76 541,54 €                       92 099,58 € 

CACF ( Crédit Agricole Centre France)                  2 461 584,34 €                       57 957,54 €                     228 265,87 €                     286 223,41 € 

CACIB ( Crédit Agricole Corporate et IB)                  1 058 476,67 €                       23 478,88 €                     275 232,39 €                     298 711,27 € 

CDC ( Caisse des Dépôts et Consignations)                     387 365,63 €                       17 356,59 €                     114 304,77 €                     131 661,36 € 

CELA ( Caisse d'Epargne Auvergne Limousin)                  3 613 392,59 €                       59 735,67 €                     274 405,49 €                     334 141,16 € 

LBP ( La Banque Postale)                  2 334 560,72 €                       28 573,95 €                     106 488,63 €                     135 062,58 € 

SFIL ( Société de Financement Local)                     248 631,74 €                          2 237,11 €                     139 485,85 €                     141 722,96 € 

TOTAL               11 544 976,27 €                     220 069,12 €                  1 349 672,00 €                  1 569 741,12 € 

Encours au 

31/12/2022

intérêts 

prévsionnels 

2023

Amortissements 

prévisionnels 

2023

Annuités 

prévisionnelles 

2023

BCME /ARKEA ( Crédit Mutuel)       1 040 421,64 €            15 424,69 €          136 578,59 €          152 003,28 € 

BPMC ( Banque Populaire du Massif Central)          435 583,07 €            16 653,94 €            78 610,44 €            95 264,38 € 

CACF ( Crédit Agricole Centre France)       2 635 107,84 €            62 579,91 €          245 618,23 €          308 198,14 € 

CACIB ( Crédit Agricole Corporate et IB)       1 096 996,55 €            24 122,63 €          285 160,19 €          309 282,82 € 

CDC ( Caisse des Dépôts et Consignations)          387 365,63 €            17 356,59 €          114 304,77 €          131 661,36 € 

CELA ( Caisse d'Epargne Auvergne Limousin)       3 824 977,99 €            65 485,70 €          299 802,05 €          365 287,75 € 

LBP ( La Banque Postale)       2 463 380,27 €            30 284,01 €          111 804,09 €          142 088,10 € 

SFIL ( Société de Financement Local)          266 131,45 €              2 651,76 €          145 163,04 €          147 814,80 € 

TOTAL    12 149 964,44 €          234 559,23 €      1 417 041,40 €      1 651 600,63 € 
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 Répartition de la dette par organisme prêteur 

Tous budgets confondus (budget principal + budgets annexes de la location d’Yzeurespace, du Parc de 

la Mothe et de la Gendarmerie), l’encours de la dette de la ville s’élève, au 31/12/2022, à 12 323 930 €. 
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 Répartition de l’encours par type de taux 

 

 

 

90 % de l’encours de dette de la ville est indexé sur du taux fixe, ce qui assure à la ville une sécurité sur ses 

charges d’intérêts, si les taux du marché venaient à augmenter. Ce poste de dépense est donc connu et maitrisé. 

 

Une démarche de réaménagement de dette en vue de réduire la charge annuelle de capital à 

rembourser est en cours par le service finances-contrôle de gestion.  

Cela se traduit par un allongement de la durée de nos remboursements. Une conséquence de cette 

démarche sera l’amélioration de la capacité d’autofinancement. 
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 Evolution de l’endettement de la ville sur la période 2020-2021-2023 

 

L’endettement est à un niveau acceptable, la ville profite des opportunités du marché (taux bas) pour investir 

plus. Ce constat montre la volonté de la municipalité à accroitre sa capacité à investir. L’année 2022 est marquée 

par un ré-endettement mesuré et maitrisé de 108 669 €. 

A noter que l’encours de la dette du budget principal au 31/12/2022 englobe l’encours de la dette de l’ex-budget 

annexe de la restauration municipale, celui-ci ayant été clôturé au 31/08/2022. 

7.2 – Informations sur la mobilisation de la ligne de Trésorerie 

Récapitulatif des mouvements sur ligne de Trésorerie en 2022 

 

Evolution de l'encours de dette au 31/12/N CA 2020 CA 2021 CA 2022

Budget Principal 9 440 178 €                 9 644 064 €                 11 544 976 €               

Budget annexe de la location d'Yzeurespace 242 523 €                    269 452 €                    351 525 €                    

Budget annexe du Parc de la Mothe 323 209 €                    289 939 €                    253 463 €                    

Budget annexe de la restauration municipale 1 996 625 €                 1 881 805 €                 -  €                             

Budget annexe de la Gendarmerie -  €                             130 000 €                    173 966 €                    

Endettement total 12 002 535 €               12 215 261 €               12 323 930 €               

Population 13 625                        13 419                        13 355                        

encours de la dette /population 880,92 €                      910,30 €                      922,80 €                      

Tirage Remboursement

Ligne 2021900396X00001                  1 200 000,00 € 

01/01/2022 en cours 2021                     300 000,00 €                     900 000,00 € 

03/01/2022                     200 000,00 €                     700 000,00 € 

26/01/2022                     500 000,00 €                     200 000,00 € 

27/01/2022                     150 000,00 €                     350 000,00 € 

04/02/2022 Frais T4 2021                  181,46 €                  207,36 € 

04/02/2022                     300 000,00 €                     650 000,00 € 

11/02/2022                     300 000,00 €                     950 000,00 € 

22/02/2022                     250 000,00 €                  1 200 000,00 € 

28/02/2022                     400 000,00 €                     800 000,00 € 

29/03/2022                     100 000,00 €                     700 000,00 € 

11/04/2022                     100 000,00 €                     600 000,00 € 

12/04/2022                     150 000,00 €                     450 000,00 € 

20/04/2022                     150 000,00 €                     600 000,00 € 

21/04/2022                     500 000,00 €                  1 100 000,00 € 

25/04/2022                     250 000,00 €                     850 000,00 € 

27/04/2022                     600 000,00 €                     250 000,00 € 

03/05/2022 Frais T1 2022                  159,17 €                  242,29 € 

03/05/2022                     950 000,00 €                  1 200 000,00 € 

                340,63 €                 449,65 €                          -   € 

Ligne 2022900380L00001                  1 200 000,00 € 

03/05/2022 Commission d'engagement 600,00 €                

03/05/2022                     800 000,00 €                     400 000,00 € 

06/05/2022                     200 000,00 €                     200 000,00 € 

16/05/2022                     400 000,00 €                     600 000,00 € 

19/05/2022                     250 000,00 €                     850 000,00 € 

23/05/2022                     400 000,00 €                     450 000,00 € 

24/05/2022                     500 000,00 €                     950 000,00 € 

27/05/2022                     250 000,00 €                     700 000,00 € 

09/06/2022                     150 000,00 €                     850 000,00 € 

15/06/2022                     350 000,00 €                  1 200 000,00 € 

30/06/2022                     300 000,00 €                     900 000,00 € 

08/07/2022                     300 000,00 €                     600 000,00 € 

03/08/2022 Frais T2 2022                  437,83 €                    92,64 € 

09/08/2022                     600 000,00 €                  1 200 000,00 € 

03/11/2022 Frais T3 2022                    37,00 €                  148,33 € 

                474,83 €                 240,97 € 600,00 €               

Autres frais

Total frais

Total frais

Date de l'opération Objet
Utilisation de la ligne de trésorerie Solde ligne de 

trésorerie
Frais d'utilisation

Frais de non 

utilisation
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8. Evolution de l’épargne de gestion et de la Capacité d’Autofinancement 

 Epargne de gestion 

L’épargne de gestion correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles 

de fonctionnement hors travaux en régie et hors charges d’intérêts.  

Elle mesure l'épargne dégagée dans la gestion courante hors frais financiers. 

 L’épargne brute correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de 

fonctionnement hors travaux en régie (épargne de gestion) – charges d’intérêts. 

 Appelée aussi “autofinancement brut”, l'épargne brute est affectée à la couverture d'une partie des dépenses 

d'investissement (en priorité, le remboursement de la dette, et pour le surplus, les dépenses d’équipement). 

 

 

 

 Capacité d’autofinancement ou Epargne Nette 

L’épargne nette correspond à l’épargne de gestion après déduction de l'annuité de dette, ou épargne brute 

après déduction des remboursements de dette.  

Elle mesure l'épargne disponible pour l'équipement brut après financement des remboursements de dette. 

 

La Capacité d’Autofinancement 2022 n’est pas estimable à ce jour. 

CA 2019 CA 2020  CA 2021

Ressources fiscales 7 365 810 €          7 442 789 €          7 705 736 €          

Ressources d'exploitation 3 530 095 €          2 197 018 €          2 306 279 €          

TOTAL DES PRODUITS FLEXIBLES (1) 10 895 905 €        9 639 807 €          10 012 015 €        

Ressources institutionnelles 3 006 320 €          2 852 632 €          2 721 606 €          

Fiscalité reversée par l'Etat ou l'intercommunalité 4 186 118 €          4 161 262 €          4 169 207 €          

TOTAL DES PRODUITS RIGIDES (2) 7 192 438 €          7 013 894 €          6 890 813 €          

production immobilisée ( travaux en régie) (3) 160 980 €             29 042 €                109 899 €             

TOTAL DES PRODUITS DE GESTION (1)+ (2)+(3) 18 249 323 €        16 682 743 €        17 012 727 €        

Charges à caractère général (hors fournitures pour travaux en régie) 2 654 559 €          2 802 458 €          2 992 182 €          

Charges de personnel -remboursements sur rémunération et sur charges 11 316 589 €        10 995 123 €        11 172 747 €        

Subventions de fonctionnement votées 352 394 €             361 129 €             324 726 €             

Charges de gestion courante 2 521 407 €          1 821 171 €          2 043 606 €          

TOTAL DES CHARGES DE GESTION 16 844 949 €        15 979 881 €        16 533 261 €        

EXCEDENT BRUT DE FONCTIONNEMENT 1 404 374,00 €    702 862,00 €        479 467 €             

RESSOURCES

CHARGES

CA 2019 CA 2020 CA 2021

EXCEDENT BRUT DE FONCTIONNEMENT 1 404 374,00 €    702 862,00 €        479 467 €             

Produits financiers 9 188 €                  24 589 €                16 558 €                

Charges financières 190 023 €             207 469 €             188 589 €             

RESULTAT FINANCIER 180 835 €-             182 880 €-             172 031 €-             

Subvention exceptionnelle SPIC 400 000 €-             -  €                      -  €                      

Solde des opérations d'aménagement 86 785 €                17 667 €-                57 097 €-                

Solde autres produits/charges exceptionnelles 14 588 €                201 767 €-             52 457 €                

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT BRUTE 924 912 €             300 548 €             302 796 €             

Total annuité en capital de la dette 1 149 546 €          1 073 699 €          1 154 545 €          

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT NETTE 224 634 €-             773 151 €-             851 750 €-             
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9. Quelles mesures pour 2023 ? 

9.1 – Les actions sur les dépenses de fonctionnement 

9.1.1 - La politique Ressources Humaines 

La masse salariale absorbera l'effet année pleine de la hausse du point d'indice intervenue en juillet 2022. 

La politique RH consistera à privilégier la mobilité interne sur chaque poste vacant. 

Des modifications d’organigramme des DG et DRA entrainent la suppression d’un poste de catégorie A à la DRA. 

C’est un montant de 11 300 000 € qui sera inscrit et affiné au Budget Primitif 2023 contre 11 631 507 € en 2022 

(BP + DM)  

 

9.1.2 - Des actions pour limiter la facture d’énergie 

 

Ne pouvant intervenir sur les prix d’achat, il nous faut faire baisser les consommations. 

 

 CA 2021 Estimations 2022 Estimations 2023 

Electricité ( y 
compris éclairage 

Public) 
351 460  € 360 000 € 1 054 380 € 

Gaz 203 685 € 210 000 € 814 740 € 

Total annuel 555 145 € 570 000 € 1 869 120 € 

 

Le SDE a annoncé, le 23 novembre 2022, un prix multiplié par 3 en 2023 pour l’électricité et par 4 pour le gaz 

(année de référence 2021). 

La dépense globale à inscrire au BP 2023 s’élèvera à 1 900 000 € contre 555 000 € en 2021.  

 

Comment faire face à cette augmentation sans précédent du prix des énergies ? 

La ville d’Yzeure a mis en place un Plan de Sobriété énergétique qui s’applique aux agents, à la 

population et aux utilisateurs des équipements municipaux. 

Ce plan impacte le fonctionnement de tous et doit amener à des changements dans les approches et 

les attitudes de chacun. 

Annexe 1 – Plan de Sobriété énergétique  

X 3 par rapport 

à 2021 

 

X 4 par 

rapport à 2021 
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9.1.3 - Maitriser les autres dépenses signifie repenser parfois le 

fonctionnement des services 

Chaque service sera, comme à l’habitude, vigilant sur ses dépenses de fonctionnement. 

Quelques actions sont d’ores et déjà programmées : 

 La dématérialisation des procédures,  

 La téléphonie : un état des lieux des lignes téléphoniques a été effectué. Ce travail a abouti à la 

suppression de certaines lignes et abonnements 

 Les impressions : le service des systèmes d’information va mettre en place un système de suivi 

des impressions de chacun. L’objectif est que chaque service ait connaissance de sa consommation en 

impression. 

 … 

9.1.4 - Déterminer des critères d’attribution de subventions aux 

associations 

En dehors des contributions ou subventions à caractère obligatoire ou relevant de conventions 

spécifiques (OGEC, CCAS, SPA, Amicale Laïque des Bataillots-Cladets au titre de la mise à disposition d’un agent 

municipal pour la ludothèque), l’enveloppe globale 2023 des subventions aux associations affichera une 

diminution de 5 % par rapport à 2022. 

Au sein de cette enveloppe :  

 Conformément à la convention régissant la saison 2022-2023 du MYF signée le 1er juillet suite à la 

délibération du Conseil Municipal du 30 juin, la subvention qui sera allouée au club en février 2023 sera 

de 175 000 € en baisse d’environ 8 % par rapport à 2022 (190 000 €). 

 Une répartition s’effectuera entre le fonctionnement courant des associations et l’organisation de 

manifestations à caractère exceptionnel. 

 Pour la part relative au fonctionnement courant, des critères seront mis en place. 

L’enveloppe globale disponible pour les associations locales au budget 2023 sera de 315 000 € (contre 335 599 

en 2022)  

 

9.1.5 - L’impact d’une année pleine de fonctionnement du service commun 

de restauration collective 

Sur la base de 2022, la contribution de chaque membre peut d’ores et déjà être estimée à :  

 Yzeure = 900 000 € 

 Moulins : 800 000 € 

 CCAS d’Yzeure = 1 150 000 € (portage de repas et repas à l’EHPAD La Gloriette). 

L’optimisation de la capacité de la cuisine centrale permet de réaliser des économies d’échelle. 
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9.2  – Les actions sur les recettes de fonctionnement 

9.2.1 - Une recherche permanente de recettes de fonctionnement 

supplémentaires 

La ville continue à rechercher des recettes pour réduire l’écart qui s’accroit entre les dépenses et les recettes. 

Ce sont par exemple : 

  L’augmentation de certains tarifs pratiqués aux usagers de services,  

 L’augmentation de la Taxe Locale sur les emplacements publicitaires,  

 L’augmentation de la taxe d’aménagement 

 La taxation des logements vacants 

9.2.2 - Diminuer l’impact du prélèvement financier lié à la loi SRU en 

accompagnant la production de logements sociaux tant des bailleurs publics que du 

CCAS 

 
Les dispositions de l’article L.302-5 du code de la construction et de l’habitation (introduites par l’article 55 de 
la loi SRU du 13 décembre 2000) ne s’appliquent à la commune d’Yzeure que depuis la promulgation de la loi 
instituant le droit opposable au logement du 5 mars 2007. 
 
Jusqu’à la fin de l’année 2015, les dispositions règlementaires en vigueur soumettaient la commune d’Yzeure à 
un inventaire contradictoire annuel mais la dispensaient de tout prélèvement financier compte tenu de la 
décroissance démographique constatée sur l’agglomération. 
 
Depuis 2016, suite à de nouvelles dispositions réglementaires, la commune d’Yzeure n’est plus dispensée 
automatiquement du prélèvement financier. Toutefois, grâce aux subventions versées par la commune aux 
organismes bailleurs sociaux au titre de la production de logements sociaux ou aux moins-values réalisées sur 
des cessions, ce prélèvement financier a pu être effacé en 2016, 2017, 2018, 2019 (partiellement), 2021 et 2022. 
Il ne l’a malheureusement pas été en 2020. 
 
Dans ce nouveau contexte réglementaire, la commune a conduit en 2016 une réflexion visant à produire l’effort 
suffisant pour rattraper son déficit. La commune étant éligible à la dotation de solidarité urbaine (DSU), il lui 
suffisait dans un premier temps d’atteindre un taux de 15 % de logements sociaux afin d’être exemptée du 
prélèvement. Au 1er janvier 2016, il lui manquait ainsi 29 logements sociaux.  
 
Dans le contexte de marché locatif particulièrement détendu constaté sur l’agglomération moulinoise, il 
apparaissait que le meilleur levier à activer pour rattraper ce retard était le parc locatif privé. 
Ainsi, la commune avait travaillé à la mise en place d’un plan de communication à destination des bailleurs privés 
de la commune les incitant à conventionner leurs logements locatifs. L’objectif de conventionner une trentaine 
de logements locatifs privés paraissait réaliste, sans déstabiliser le marché locatif social très fragile avec de 
nombreux logements vacants. 
 
Malheureusement, la loi de finances 2017 est venue annihiler ces projets en : 

 excluant Yzeure de la liste des communes éligibles à la DSU, d’une part,  

 supprimant le « conventionnement sans travaux » de logements locatifs privés dans 
notre zone géographique, d’autre part (sauf recours à un dispositif d’intermédiation 
locative). 
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La législation a une nouvelle fois évolué au travers de l’article 97 de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté 
du 27 janvier 2017 qui introduisait une nouvelle catégorie de communes auxquelles les dispositions de l’article 
L.302-5 ne s’appliqueraient plus du tout en substitution de la notion de décroissance démographique évoquée 
plus haut. 
S’agissant des communes situées dans une agglomération de plus de 30.000 habitants, sont concernées celles 
dont un « ratio de tension » (calculé par le nombre de demandes de logements sociaux rapporté au nombre 
d’emménagements annuels hors mutations internes au parc social) est inférieur à un seuil fixé par décret. 
 
Eu égard à la grande détente du marché locatif social et privé constatée sur le département de l’Allier en général 
et sur l’agglomération moulinoise en particulier, la commune attendait avec confiance de pouvoir s’engager 
dans cette procédure d’exemption. 
 
Malheureusement, le décret n°2017-840 du 5 mai 2017 est venu totalement anéantir cette stratégie en fixant 
ce seuil à 2 et surtout en calculant le ratio de l’agglomération moulinoise à 2,48 (donc supérieur à ce seuil). 
 
Au vu de toutes ces évolutions législatives, l’objectif de production de logements sociaux à la ville d’Yzeure a été 
fixé à 67 logements pour la période 2017 à 2019 dans le cadre d’un objectif final de 338 logements 
supplémentaires (objectif inatteignable sur notre territoire). 
 
Nos engagements durant le mandat 2020-2026 pour la production de logements sociaux et l’accompagnement 
de l’accession populaire à la propriété (via le PSLA) sont forts et, d’ores et déjà, 47 logements sociaux seront 
mis en service début 2023 au parc Ste Catherine. Sur la seconde partie du mandat, cet effort de rattrapage 
raisonnable et mesuré, conforme aux objectifs du PLH, sera poursuivi en veillant à ne pas déstabiliser un marché 
extrêmement fragile et détendu. L’avis favorable récent de l’ANRU pour autoriser la construction de logements 
conventionnés sur une réserve foncière d’Evoléa, rue Rosa Parks à Yzeure, y contribuera. 
 
En parallèle, la ville a fait don d’un bâtiment au CCAS d’une valeur de 220 000€ pour y réaliser 4 logements 
sociaux. 
 
La mise en œuvre d’un nouveau PLH sur l’agglomération moulinoise doit constituer la priorité et le lieu idoine 
pour partager le diagnostic, les orientations et objectifs avec l’ensemble des partenaires institutionnels qui 
doivent s’entendre sur les moyens à mettre en œuvre pour aider chaque commune à atteindre ses objectifs. 
 
L’article L.302-8-1 du CCH introduit par la loi 3DS du 21 février 2022 et relatif au contrat de mixité sociale offre 
une opportunité à la commune d’Yzeure d’ajuster son objectif de rattrapage sur les prochaines périodes 
triennales. 
 
 

9.2.3 - La mise en place d’un plan de cession du patrimoine 

Consciente que le patrimoine immobilier de la ville est conséquent et générateur de dépenses de 

fonctionnement, la municipalité a bâti un plan de cession de son patrimoine. 

Seules les recettes certaines sur 2023 pourront être inscrite au BP 2023. 

Un planning prévisionnel des cessions sera établi sur la durée du mandat. 
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9.2.4 - L’activation inévitable du levier de la fiscalité 

Le produit fiscal attendu doit permettre d’équilibrer la section de fonctionnement. 

Les taux appliqués en 2023, seront déterminés en fonction du niveau de la revalorisation des bases fiscales. 

L’objectif est d’accroitre le produit fiscal de 1 000 000 € en 2023. 

  Hypothèse : si les bases augmentent de 7 %    

 2022 2023 2023 

Bases 18 725 000 € 20 035 750 € 20 035 750 € 

Taux 42,41% 42,41 % 44,63 % 

Produit 7 941 273 € 8 497 162 € 8 941 279 € 

Augmentation du produit de 1 000 000 €   

 

Pour atteindre ce besoin supplémentaire de 1 000 000 €, le taux de Taxe sur le Foncier Bâti devra être augmenté 

d’environ 2 points et porté à 44,63% 
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10. L’année 2023 – Eléments de prospectives et orientations budgétaires 

10.1 – Plan Pluriannuel d’investissement triennal 2023-2024-2025 

 BUDGET PRINCIPAL 

 

 

 

 BUDGET DE SERVICE COMMUN DE RESTAURATION COLLECTIVE 
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 BUDGET ANNEXE DE LA GENDARMERIE 

 

 

Le volume d’emprunt nouveau à inscrire au BP 2023 sera de 1 400 000 €, en fonction des subventions externes 

qui pourront être obtenues. 
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10.2 – Le Plan Pluriannuel de Fonctionnement : une projection du 

fonctionnement jusqu’en 2025 

 

 

 

 

Conclusion du Maire 
 

BP 2022 BP+DM 2022 Estimation CA 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025

Frais de personnel 11 204 857 €       11 324 857 €       11 300 000 €           11 200 000 €       11 200 000 €       11 200 000 €       

intérim public 101 650 €            306 650 €            250 000 €                100 000 €            100 000 €            100 000 €            

Total frais de personnel 11 306 507 €       11 631 507 €       11 550 000 €           11 300 000 €       11 300 000 €       11 300 000 €       

011 Charges à caractère général 2 844 043 €         3 697 142 €         3 500 000 €             3 500 000 €         3 300 000 €         3 200 000 €         

dont énergies 1 500 000 €            2 000 000 €        

Contribution repas service commun 900 000 €           

65 Autres charges de gestion courante 2 312 364 €         2 014 990 €         2 000 000 €             2 000 000 €         2 000 000 €         2 000 000 €         

Subventions aux associations 335 599 €               315 000 €           

66 Frais financiers 185 500 €            225 500 €            180 000 €                180 000 €            180 000 €            180 000 €            

67 Charges exceptionnelles 23 130 €              38 130 €              30 000 €                  20 000 €              20 000 €               20 000 €              

014 Réduction de recettes 20 000 €              20 000 €              -  €                         10 000 €              10 000 €               10 000 €              

042 Dotation aux amortissements 458 550 €            458 550 €            456 054 €                500 000 €            500 000 €            500 000 €            

67 VNC des éléments d'actif cédés 171 000 €                

68 Provisions 10 000 €              10 000 €              -  €                         20 000 €              20 000 €               20 000 €              

Dépenses imprévues 54 098 €              -  €                     

Virement à la section d'investissement 105 255 €            13 173 €              

Total des dépenses de fonctionnement 17 319 447 €   18 108 992 €   17 887 054 €      17 530 000 €   17 330 000 €   17 230 000 €   

Recettes BP 2022 BP+DM 2022 Estimation CA 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025

70 Recettes des services 2 091 005,00 €   2 480 335,00 €   2 400 000,00 €       2 600 000,00 €   2 600 000,00 €   2 600 000,00 €   

Frais de personnel refacturés au budget restauration collective 1 100 000,00 €   

73 Recettes fiscales 11 801 119,00 € 11 997 019,00 € 11 990 000,00 €     13 000 000,00 € 13 100 000,00 € 13 100 000,00 € 

74 Dotations, Subventions, Participations d'Etat 2 678 517,00 €   2 686 870,00 €   2 910 000,00 €       2 900 000,00 €   2 700 000,00 €   2 700 000,00 €   

75 Recettes de gestion courante 48 040,00 €         48 040,00 €         48 000,00 €             50 000,00 €         50 000,00 €         50 000,00 €         

76 Recettes financières -  €                     19 962,00 €         19 962,00 €             -  €                     -  €                     -  €                     

77 Recettes exceptionnelles 20 000,00 €         20 000,00 €         173 820,00 €          20 000,00 €         20 000,00 €         20 000,00 €         

13 Atténuations de charges 60 000,00 €         128 000,00 €      135 000,00 €          60 000,00 €         60 000,00 €         60 000,00 €         

72 Travaux en régie 130 000,00 €      238 000,00 €      230 000,00 €          150 000,00 €      150 000,00 €       150 000,00 €      

Excédent de fonctionnement N-1 maintenu en fonctionnement année N490 766,00 €      490 766,00 €      498 249,00 €          -  €                     

Total des recettes de fonctionnement 17 319 447,00 € 18 108 992,00 € 18 405 031,00 €     18 780 000,00 € 18 680 000,00 € 18 680 000,00 € 

Résultat de fonctionnement estimatif 517 977,00 €           1 250 000,00 €   1 350 000,00 €    1 450 000,00 €   

012

Dépenses

Plan Pluriannuel de Fonctionnement 2023-2024-2024



 
 

Plan de sobriété énergétique  
 

 : Action réalisée ou en cours         : Action non réalisée 
 
 
 

1. Sensibilisation 
 

1.1. Des agents et élus municipaux 

 
✓ Etablir un plan de communication. 

o Signaler le mauvais fonctionnement des équipements.  

o Diffuser des fiches de bonnes pratiques ludiques par domaine.  

 

o Organiser des actions de sensibilisation à destination des agents notamment dans le 

cadre du Contrat de Performance Energétique (CPE).  

 

✓ Nommer un responsable sobriété sur la commune avec ses missions identifiées dans sa fiche 

de poste.  

✓ Organiser des réunions de cocréation sous la forme d’un brainstorming.  

 

✓ Favoriser la dématérialisation des démarches.  

 

✓ Mettre en place des actions responsabilisatrices visant à réduire les impressions de papier. 

 
 

 

 



1.2. Du monde associatif 

✓ Communiquer auprès des associations lors d’une réunion d’échange.  

 

✓ Afficher des préconisations dans les salles municipales sous forme de fiches de bonnes 

pratiques.  

 

✓ Inciter à la tenue des Assemblées Générales en dehors de la période hivernale dans le mesure 

du possible.   

 

 

1.3. Du grand public 

 
✓ Inscrire des préconisations dans les contrats de prêts de salles et d’équipements municipaux.

 

✓ Communiquer via les réseaux et le bulletin d’information municipal.  

 

2. Patrimoine 

2.1. Contrat de performance énergétique (CPE) 
 

✓ Contractualiser un CPE dans le but de fixer un objectif d’efficacité énergétique à atteindre.

 

2.2. Plages de chauffe hebdomadaires des bâtiments 

✓ Etablir un suivi des variations de températures des bâtiments à l’aide de sondes.  

✓ Réaliser un état des lieux de l’occupation des locaux.  

 

✓ Sensibiliser les directeurs des écoles, enseignants et ATSEM que les équipements électriques 

(réfrigérateurs et autres) des bâtiments scolaires doivent être complétement éteints en 

période de congés scolaires et du passage du chauffage en mode très réduit 8-10°C.   

 

 



2.3. Saison de chauffe des bâtiments 

✓ Fixer la saison de chauffe des locaux et équipements sportifs la plus optimale possible en 

tenant compte des activités.  

 

2.4. Température de chauffe des bâtiments 
 

✓ Respecter la consigne de chauffage à 19°C maximum dans les locaux. Le Code de l’Energie fixe 

une limite supérieure de température de chauffage à 19°C mais sans imposer de limite basse 

chiffrée. Quant à lui, le Code du Travail impose seulement à l’Employeur de maintenir une 

température convenable sans préciser de valeur chiffrée.  

 

✓ Régler à 17°C la température des salles occupées de manière intermittente (Types salles de 

réunion).   

 

✓ Respecter la consigne de chauffage de 12 à 14°C dans les locaux sportifs suivant la pratique 

sportive.  

 

(En cas de besoin (panne, pénurie …) la collectivité se garde la possibilité de fermer les sites 

sportifs). 

2.5. Eau chaude sanitaire 
 

✓ Diminuer la quantité de stockage de l’eau chaude sur l’ensemble des stades et gymnases.  

 

2.6. Usage et priorisation des bâtiments 
 

✓ Concentrer et densifier les présences des utilisateurs (associations comme services 

municipaux) sur certains bâtiments ou salles par une gestion de planning.  

 

✓ Organiser le fonctionnement des accueils de loisirs extrascolaires et périscolaires 

différemment suivant la saisonnalité (estivale ou hivernale)  



 

✓ Etablir un suivi de consommation des bâtiments afin d’objectiver les dérives (suivi des 

factures).  

✓ Diagnostiquer les bâtiments pour prioriser les mesures à prendre.  

 

✓ Organiser une réunion de présentation aux agents et élus du contexte énergétique et des 

impacts sur le budget de la collectivité.  

 

2.7. Appareils électriques 

✓ Favoriser les cuissons en basse température la nuit.  

✓ Interdire l’usage des chauffages d’appoints.  

 

✓ Vérifier la température de climatisation des locaux des serveurs informatiques (de 18°C à 27°C 

selon les équipements).  

✓ Mettre en place une gestion automatiser des prises électriques.  

✓ Eteindre systématiquement les ordinateur et photocopieurs après le départ des agents.  

 

2.8. Equipements sportifs 

✓ Respecter la consigne de chauffage à 14°C maximum dans les gymnases.  

 

✓ Avancer en journée, chaque fois que possible, les activités sportives extérieures se déroulant 

en nocturne pour éviter l’éclairage et mutualiser, chaque fois que possible, les terrains 

(entrainement sur ½ terrain ou utilisation simultanée par 2 clubs ou 2 équipes différentes). 

  

✓ Prévoir une fermeture hivernale des terrains de foot.  

 

2.9. Eclairage des bâtiments 

✓ Etablir un plan de relamping des bâtiments en LED.  



✓ Remplacer les interrupteurs par des détecteurs de présence dans les espaces communs.  

2.10. Systèmes de chauffage 

✓ Signer un contrat de performance énergétique.  

✓ Anticiper et regrouper les achats d’énergies et d’équipements techniques.  

2.11. Plages d’accueil 

✓ Réduire les plages d’ouverture au public.  

 

3. Eclairage public 
 

3.1. Plages d’éclairage public 

✓ Eteindre l’éclairage public en cœur de nuit.  

 

3.2. Eclairage des bâtiments publics 

✓ Eteindre l’éclairage des façades des bâtiments publics.  

 

3.3. Vitrines, enseignes et publicités lumineuses 

 
✓ Faire respecter la législation relative à l’extinction des vitrines, enseignes et publicités 

lumineuses.  

 

3.4. Illuminations de Noël 

✓ Réduire les plages horaires des illuminations de Noël et utiliser des LED  

 

4. Mobilite  
 

4.1. Déplacements professionnels internes 

✓ Organiser des formations à l’écoconduite.  



✓ Favoriser le covoiturage.  

 

✓ Mettre en place des carnets de bord dans les véhicules afin d’avoir des données kilométriques 

pour optimiser les déplacements.  

 

✓ Mettre en place des vélos de service.  

✓ Favoriser les transports en commun lors de départs en formation.  

 

✓ Innover par des déplacements en éco bus pour les enfants des crèches et de l’accueil de loisirs. 

 

4.2. Déplacement domicile-travail 
 

✓ Mettre à disposition un système de mis en relation d’autopartage dans le système 

d’information de la commune.  

✓ Instaurer une participation employeur aux frais de transport en commun et mode actif.  

✓ Plébisciter le transport à vélo par des actions de communication.  

 

4.3. Déplacements et réunions 

✓ Proposer des moyens de visioconférence.  

 

5. Services publics 
 

5.1. Eau potable 

✓ Poser des réducteurs de débits et des boutons poussoirs sur les robinets et douches.  

✓ Suivre les relevés des compteurs d’eau pour détecter des fuites.  

 



5.2. Projets photovoltaïques 
 

✓ Développer les installations d’équipements photovoltaïques tant sur nos bâtiments que dans 

nos espaces publics.  

 

5.3. Entretien des espaces publics 

✓ Développer l’éco tonte par des moutons.  

✓ Réduire la fréquence des tontes.  

✓ Végétaliser les zones urbaines.  

 

✓ Sensibiliser et responsabiliser les riverains à l’entretien des trottoirs en limite de leurs 

parcelles.  

 

5.4. Autres mesures 
 

✓ Soutenir le passage au tarif réglementé pour les services publics.  

 



 
 

Plan de sobriété énergétique  
 

 : Action réalisée ou en cours         : Action non réalisée 
 
 
 

1. Sensibilisation 
 

1.1. Des agents et élus municipaux 

 
✓ Etablir un plan de communication. 

o Signaler le mauvais fonctionnement des équipements.  

o Diffuser des fiches de bonnes pratiques ludiques par domaine.  

 

o Organiser des actions de sensibilisation à destination des agents notamment dans le 

cadre du Contrat de Performance Energétique (CPE).  

 

✓ Nommer un responsable sobriété sur la commune avec ses missions identifiées dans sa fiche 

de poste.  

✓ Organiser des réunions de cocréation sous la forme d’un brainstorming.  

 

✓ Favoriser la dématérialisation des démarches.  

 

✓ Mettre en place des actions responsabilisatrices visant à réduire les impressions de papier. 

 
 

 

 



1.2. Du monde associatif 

✓ Communiquer auprès des associations lors d’une réunion d’échange.  

 

✓ Afficher des préconisations dans les salles municipales sous forme de fiches de bonnes 

pratiques.  

 

✓ Inciter à la tenue des Assemblées Générales en dehors de la période hivernale dans le mesure 

du possible.   

 

 

1.3. Du grand public 

 
✓ Inscrire des préconisations dans les contrats de prêts de salles et d’équipements municipaux.

 

✓ Communiquer via les réseaux et le bulletin d’information municipal.  

 

2. Patrimoine 

2.1. Contrat de performance énergétique (CPE) 
 

✓ Contractualiser un CPE dans le but de fixer un objectif d’efficacité énergétique à atteindre.

 

2.2. Plages de chauffe hebdomadaires des bâtiments 

✓ Etablir un suivi des variations de températures des bâtiments à l’aide de sondes.  

✓ Réaliser un état des lieux de l’occupation des locaux.  

 

✓ Sensibiliser les directeurs des écoles, enseignants et ATSEM que les équipements électriques 

(réfrigérateurs et autres) des bâtiments scolaires doivent être complétement éteints en 

période de congés scolaires et du passage du chauffage en mode très réduit 8-10°C.   

 

 



2.3. Saison de chauffe des bâtiments 

✓ Fixer la saison de chauffe des locaux et équipements sportifs la plus optimale possible en 

tenant compte des activités.  

 

2.4. Température de chauffe des bâtiments 
 

✓ Respecter la consigne de chauffage à 19°C maximum dans les locaux. Le Code de l’Energie fixe 

une limite supérieure de température de chauffage à 19°C mais sans imposer de limite basse 

chiffrée. Quant à lui, le Code du Travail impose seulement à l’Employeur de maintenir une 

température convenable sans préciser de valeur chiffrée.  

 

✓ Régler à 17°C la température des salles occupées de manière intermittente (Types salles de 

réunion).   

 

✓ Respecter la consigne de chauffage de 12 à 14°C dans les locaux sportifs suivant la pratique 

sportive.  

 

(En cas de besoin (panne, pénurie …) la collectivité se garde la possibilité de fermer les sites 

sportifs). 

2.5. Eau chaude sanitaire 
 

✓ Diminuer la quantité de stockage de l’eau chaude sur l’ensemble des stades et gymnases.  

 

2.6. Usage et priorisation des bâtiments 
 

✓ Concentrer et densifier les présences des utilisateurs (associations comme services 

municipaux) sur certains bâtiments ou salles par une gestion de planning.  

 

✓ Organiser le fonctionnement des accueils de loisirs extrascolaires et périscolaires 

différemment suivant la saisonnalité (estivale ou hivernale)  



 

✓ Etablir un suivi de consommation des bâtiments afin d’objectiver les dérives (suivi des 

factures).  

✓ Diagnostiquer les bâtiments pour prioriser les mesures à prendre.  

 

✓ Organiser une réunion de présentation aux agents et élus du contexte énergétique et des 

impacts sur le budget de la collectivité.  

 

2.7. Appareils électriques 

✓ Favoriser les cuissons en basse température la nuit.  

✓ Interdire l’usage des chauffages d’appoints.  

 

✓ Vérifier la température de climatisation des locaux des serveurs informatiques (de 18°C à 27°C 

selon les équipements).  

✓ Mettre en place une gestion automatiser des prises électriques.  

✓ Eteindre systématiquement les ordinateur et photocopieurs après le départ des agents.  

 

2.8. Equipements sportifs 

✓ Respecter la consigne de chauffage à 14°C maximum dans les gymnases.  

 

✓ Avancer en journée, chaque fois que possible, les activités sportives extérieures se déroulant 

en nocturne pour éviter l’éclairage et mutualiser, chaque fois que possible, les terrains 

(entrainement sur ½ terrain ou utilisation simultanée par 2 clubs ou 2 équipes différentes). 

  

✓ Prévoir une fermeture hivernale des terrains de foot.  

 

2.9. Eclairage des bâtiments 

✓ Etablir un plan de relamping des bâtiments en LED.  



✓ Remplacer les interrupteurs par des détecteurs de présence dans les espaces communs.  

2.10. Systèmes de chauffage 

✓ Signer un contrat de performance énergétique.  

✓ Anticiper et regrouper les achats d’énergies et d’équipements techniques.  

2.11. Plages d’accueil 

✓ Réduire les plages d’ouverture au public.  

 

3. Eclairage public 
 

3.1. Plages d’éclairage public 

✓ Eteindre l’éclairage public en cœur de nuit.  

 

3.2. Eclairage des bâtiments publics 

✓ Eteindre l’éclairage des façades des bâtiments publics.  

 

3.3. Vitrines, enseignes et publicités lumineuses 

 
✓ Faire respecter la législation relative à l’extinction des vitrines, enseignes et publicités 

lumineuses.  

 

3.4. Illuminations de Noël 

✓ Réduire les plages horaires des illuminations de Noël et utiliser des LED  

 

4. Mobilite  
 

4.1. Déplacements professionnels internes 

✓ Organiser des formations à l’écoconduite.  



✓ Favoriser le covoiturage.  

 

✓ Mettre en place des carnets de bord dans les véhicules afin d’avoir des données kilométriques 

pour optimiser les déplacements.  

 

✓ Mettre en place des vélos de service.  

✓ Favoriser les transports en commun lors de départs en formation.  

 

✓ Innover par des déplacements en éco bus pour les enfants des crèches et de l’accueil de loisirs. 

 

4.2. Déplacement domicile-travail 
 

✓ Mettre à disposition un système de mis en relation d’autopartage dans le système 

d’information de la commune.  

✓ Instaurer une participation employeur aux frais de transport en commun et mode actif.  

✓ Plébisciter le transport à vélo par des actions de communication.  

 

4.3. Déplacements et réunions 

✓ Proposer des moyens de visioconférence.  

 

5. Services publics 
 

5.1. Eau potable 

✓ Poser des réducteurs de débits et des boutons poussoirs sur les robinets et douches.  

✓ Suivre les relevés des compteurs d’eau pour détecter des fuites.  

 



5.2. Projets photovoltaïques 
 

✓ Développer les installations d’équipements photovoltaïques tant sur nos bâtiments que dans 

nos espaces publics.  

 

5.3. Entretien des espaces publics 

✓ Développer l’éco tonte par des moutons.  

✓ Réduire la fréquence des tontes.  

✓ Végétaliser les zones urbaines.  

 

✓ Sensibiliser et responsabiliser les riverains à l’entretien des trottoirs en limite de leurs 

parcelles.  

 

5.4. Autres mesures 
 

✓ Soutenir le passage au tarif réglementé pour les services publics.  
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